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Siège social : 76, Boulevard des Belges –  85000 La Roche-sur-Yon   
(  02/51/05/10/91                       courriel  : martonphilippe@free.fr  

 

Association (loi 1901) fondée en 1943, fédérée sous le n° 234 XV , 

rattachée au Groupement Philatélique du Centre Ouest. 
  

Réunions mensuelles de 9h30 à 12h00 

29, rue Anatole France, à La Roche-sur-Yon : salle CLIC Entour’âge 
 

- le premier dimanche du mois pour les adultes 

- le dernier dimanche du mois pour les jeunes 
 

          SERVICES PROPOSES :     RESPONSABLES : 

· Circulations à domicile      Alain BONNEAU 

· Nouveautés de France en réservation   Pierre PRUD'HOMME 

· Nouveautés de France hors réservation   Pierre PRUD'HOMME 

· Nouveautés de Monaco     Pierre PRUD'HOMME 

· Revue trimestrielle de 50 à 60 pages   Francis GRANGIENS 

· Bibliothèque : les catalogues de cotations  Danielle CLERC 

                            les revues spécialisées 

         + de 350 ouvrages philatéliques 

· Abonnement à prix préférentiel aux revues philatéliques 

· Remises chez les négociants sur présentation de la carte d'adhérent 

· Site INTERNET : http://apy85.fr   Mathilde CHABOT 

· Salon des collectionneurs,  

 le 3ème dimanche de janvier  Amédée DUPOND & Pierre BARBIER 
 

 

L’A.P.Y. est surtout la rencontre d'amis partageant la même passion  : 
 

Þ des échanges, des mini-bourses avec d'autres associations philatéliques, 

Þ des réponses à vos interrogations, 

Þ des conférences avec vidéo-projection de documents, 

Þ des milliers d'enveloppes mises à disposition pour études, 

Þ une aide à la réalisation de collections pour exposer, 

Þ du matériel informatique, … 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

   

Reproduction, même partielle, des articles de ce bulletin strictement interdite 

Sauf autorisation écrite du Conseil de l’A.P.Y.               Dépôt légal n° 1762-035X 



 

Editorial 

Ce premier bulletin de l'année 2018 reprend beaucoup de comptes rendus, de documents liés à 
notre dernière Assemblée Générale et autres textes liés à l'actualité philatélique. Les articles de fond 
sont un peu mis de côté.

Notre ami Francis GRANGIENS va essayer de boucler les commémorations du centenaire de la 
Grande Guerre (1914/1918) par quelques articles sur cette guerre et la Vendée. Ils seront répartis sur 
les quatre bulletins de cette année. On ne le remerciera jamais assez pour ses compétences et sa dis-
ponibilité.

Cette nouvelle année avait commencé avec la tenue du Salon de haute qualité grâce aux béné-
voles de l'APY. Plus de 1000 entrées payantes est une performance de haute volée !!! Ce n'est pas un 
résultat anodin sur une seule journée.

Tout le monde avait remarqué l'absence de Danielle à son poste favori : le contrôle des entrées 
avec sa gestion très rigoureuse du flux des visiteurs. Son état de santé ne lui permettait pas d'être pré-
sente, à son grand désespoir. Son dernier coup de téléphone, la veille du Salon, reflétait bien son état. 

Elle résumait sa situation par une expression bien vendéenne :
"Je suis sur les cornes", me disait-elle ….

Elle nous a quittés un mercredi à 4h30 du matin, ce mois de février. On ne la verra plus gérer la 
bibliothèque lors de nos réunions dominicales, ainsi va la vie …

Notre passion, la philatélie, continue à vivre : n'oubliez pas la Fête du Timbre à la Salle de la Con-
serverie à Saint-Gilles-Croix-de-Vie les 10/11 mars 2018 et, aussi, les différents Salons qui vont se 
mettre en place en Vendée, durant les mois à venir.

           Le Président : Philippe MARTON

Danielle, toujours disponible pour aider, était de tous les évènements.

Napoléon le 08/08/08 Salon le 23/01/2005 Benjamin RABIER le 14/06/2014

Notre 1er pique nique le 06/06/2014





 



 

Toujours de bonne humeur

AG décembre 2011 Réunion juin 2010 AG décembre 2009



Compte-rendu de la réunion du 

Conseil d’Administration, le 13 octobre 2017. 

 

Présents : Michel AUDUREAU, Pierre BARBIER, Mathilde CHABOT, Danielle CLERC, Richard COQUET, 
Jean-Paul LAPOTRE, Norbert LE  NOAC’H, Philippe MARTON, Pierre PRUD’HOMME, Jacques 
RAIMONDEAU. 

Absent : Francis GRANGIENS. 

Excusés : Guy BERNARD, Yves DELATER, Jean-Pierre HURTAUD, Denis MARECHAL. 

1 - Adoption du PV de la réunion du C.A, le 24 mai 2017 : adopté à l’unanimité.

2 - Congrès du GPCO les 21 et 22 octobre 2017 à Availles en Châtellerault. 
Les représentants de l'APY au Congrès du GPCO 2017 sont :  

Le samedi après-midi 21 octobre, à la réunion des présidents : Pierre PRUD'HOMME. Questions à
aborder : 

Ý la localisation du Congrès 2019 à Sainte-Hermine sans concertation? (lire le CR du 
GPCO du 24 juin 2017). 
Ý le GPCO doit faire un appel officiel par lettre aux Présidents d'associations du 
département concerné. 

Le dimanche 22 octobre au Congrès : Michel AUDUREAU et jacques RAIMONDEAU. Pas de mandats 
particuliers. 

La participation financière de L'APY au Congrès sera de 150€, Richard enverra un chèque.

3 - Assemblée Générale du 10 décembre 2017. 
Renouvellement du tiers sortant :  

Ý Sont renouvelables : Michel AUDUREAU, Mathilde CHABOT, Jacques RAIMONDEAU, 
Philippe MARTON, Pierre PRUD'HOMME. 
Ý Démissionnaire : Denis MARECHAL (rééligible en 2018). 
Ý Ne se représente pas : Michel AUDUREAU. 
Ý Représentant des "Jeunes", rééligible tous les ans : Norbert LE NOAC'H. 
Ý Deux places au CA sont libres, un appel à candidatures sera fait avec l'envoi de la 
convocation. 

La convocation à l'AG doit être envoyée un mois avant le 10 décembre 2017. 

Le repas se fera chez "JUJU", Pierre PRUD'HOMME est chargé de choisir le menu et de négocier 
le prix. La participation demandée aux adhérents sera de 15€, le reste est pris en charge par l'APY. Pour 
les personnes extérieures, le prix demandé est de 31€. La réponse sera donnée avant le 1er décembre 
2017.Le bulletin d'inscription et le menu seront envoyés avec la convocation. 

La cotisation est maintenue à 26€ par adulte, elle sera gratuite la 1ère année pour les "Jeunes" 
(nouveauté) et 7€ l'année suivante.

Les Commissaires aux comptes sont renouvelables tous les ans. Les titulaires sont Amédée 
DUPOND et Robert JACQUET. 

Le problème des lots pour la tombola est posé mais non résolu. Le stock de lots pour les 
tombolas de l'APY est épuisé. 



4 - Salon 2018. 

La situation du "Chargé de Sécurité" est en cours : Pierre BARBIER suit le dossier. 
Pierre BARBIER est chargé de contacter le traiteur "Société ROIRAND" pour négocier le prix et la 
composition du repas du midi. 

L'organisation avec les bénévoles sera abordée à l'AG. L'organisation du Salon sera bouclée à la 
réunion du CA pour l'élection du "Bureau" (début janvier). 

 

5 - Questions diverses. 

Monsieur Gérard BARREAU, notre correspondant au Crédit Mutuel, part pour de nouvelles 
fonctions. Nous attendons le nom de son remplaçant. 

Richard fait un point sur la trésorerie. Sur le budget 2017, les dépenses prévues sont de 20100€, 
les dépenses actuelles sont de 18992€.

Le Président soumet le projet d'acheter 1 ou 2 vitrines d'exposition. Après discussion, cela ne 
paraît pas utile. A la place, lors de l'AG, il sera évoqué l'achat de cadres "GRINANT" pour les expositions 
avec, à long terme, l'objectif de renouveler l'ensemble des cadres de l'APY. 

Des philatélistes vendéens ont signalé qu'ils ne recevaient aucune information sur le bulletin de 
l'APY. Pourtant ce bulletin est transmis à tous les Présidents de toutes les associations du GPCO. La 
transmission se faisant très mal, il sera demandé à Irène DANIEL de rappeler les coordonnées du site de 
l'APY dans la gazette du GPCO. 

 Le Président ayant reçu le dossier d'inscription à PhilexFrance 2018 pour exposer, il sera transmis 
à tous les adhérents. 

 Le trésorier a reçu le renouvellement de l'abonnement à La Philatélie Française pour les abonnés 
de l'APY : 22€ pour l'année à venir.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h.

    ,      Le Président 

          



Assemblée Générale Ordinaire
du 10 décembre 2017

Le Président, Philippe MARTON, ouvre la séance à 9 h 15 suivant l'ordre du jour envoyé aux adhérents 
le 6 novembre 2017. L'ordre du jour est accepté sans modification. 

Avant de commencer, il demande une minute de silence pour toutes les familles qui ont été frappées 
par le décès d'un proche au cours de l'année 2017, en particulier pour Claude BELLEIL qui a tant fait pour l'APY. 

1 - Adoption du PV de l'A.G.O. du 13 décembre 2016. 

Après vérification du quorum, le compte-rendu de l'Assemblée Générale Ordinaire, publié dans le 
bulletin n°152 (mars 2016), est adopté à l'unanimité. 

2 - Rapport moral et bilan des activités 2017. 

Philippe MARTON indique que l'APY compte au jour de l'AG 58 adhérents adultes et aucun jeune. Deux 
démissions et deux nouvelles adhésions ont été enregistrées. 

Il rappelle ensuite les activités de l'année : 

u Le Conseil d'Administration s'est réuni à 4 reprises : 6 janvier, 7 avril, 20 mai et 13 octobre 
2017. 

u Le 8 janvier 2017 : galette des rois. 

u Le 22 janvier 2017 : 35e Salon des collectionneurs. Il y a eu 909 entrées (contre 963 en 2016, 
soit 54 entrées en moins) et 43 négociants (40 en 2016). Un tirage au sort a eu lieu toutes les heures avec 347 
bulletins déposés dans l'urne (494 en 2016). Le Salon se tiendra toujours aux Oudairies en 2018 et 2019 (prévu 
le 21 janvier). 

u Le 4 mars 2017 : dispersion du GPCO. L'APY était représentée par Philippe MARTON avec ses 
lots et des lots d'adhérents. Le règlement est modifié (voir le CR du GPCO du 8 avril 2017) : les lots acquis 
devront être contrôlés avant paiement pour éviter toutes contestations, retenue de 5% pour les bailleurs 
comme pour les circulations. Pour 2018, la date est fixée au 3 mars. 

u Le 11 juin 2017 : pique-nique de l'APY au “Terrain d'Aventure des Forges” avec 21 participants 
(25 en 2016). Le soleil était au rendez-vous, journée sympathique et toujours des "pros" autour du barbecue.
Prochain RDV le 10 juin 2018 (réservation effectuée).

u 21 et 22 octobre 2017 : Congrès du GPCO à Availles en Châtellerault (86). Deux représentants 
de l’APY étaient présents, Pierre PRUD'HOMME à la réunion des Présidents le samedi après-midi et Jacques 
RAIMONDEAU et Pierre PRUD'HOMME au Congrès le dimanche matin. Election d'une nouvelle équipe au GPCO 
pour 3 ans, Jean-François DURANCEAU ne renouvelant pas sa fonction de Président. Pour information, c’est Mr 
LOËDEC  (Président de l’ Amicale de Rochefort ) qui prend les rênes du GPCO. 

u Les réunions mensuelles avec conférence :  
5 février : vieux papiers par Francis GRANGIENS 
2 avril : les origines du bulletin de l’APY par Jean-Pierre HURTAUD 
4 juin: les entiers postaux par Christian GAUTIER 
01 octobre  : insuline et pénicilline par Pierre BARBIER 
26 novembre : cachets de bureaux militaires en opération par Michel AUDUREAU 

® Quatre  numéros du bulletin ont été édités cette année. Le Président remercie les adhérents qui 
ont proposé des articles et fait toujours appel aux bonnes volontés pour en rédiger en 2018.
Les adhérents non équipés en informatique ont toujours un exemplaire papier. Quelques 
exemplaires en couleur sont édités pour les différentes archives. 



Il faut aussi souligner l’excellent travail effectué par MATHILDE, pas moins de 170 courriels 
envoyés pour la saison 2016/2017. Un grand MERCI pour son dévouement. 

® Bibliothèque : de nombreux catalogues ont été renouvelés, pour une dépense totale de 731 € 

(pour 2016 : dépense de 724 €). Il est toujours possible de s'abonner aux revues philatéliques 
à tarifs préférentiels : Timbres Magazine, L'Echo de la Timbrologie, La Philatélie Française. 
Les ouvrages coûtent de plus en plus cher et deviennent très volumineux . 
Gros travail de Jean-Marie LETERME pour mise à jour et archivage des documents (archives de 
l'APY). 
La numérisation des bulletins de l’amicale est en cours. 

Le rapport moral d'activité est adopté à l'unanimité. 

3 - Compte-rendu financier 2017.

Richard COQUET, trésorier, présente les comptes de résultats 2017 sous forme d'un tableau 
recettes/dépenses. Un léger déficit a été constaté sur le pique-nique. 

Le 30/11/2016, nous avions en caisse 1033,89 € et 153 € en espèces, sur le livret CM 10551,23 €.
Au 30/11/2017, nous avons 329,25 € en caisse et 11941,29 € sur le livret CM. En dehors des cotisations, 

l'essentiel des recettes provient du Salon, grâce à la subvention de la Ville qui couvre la location de la salle des 
Oudairies. 

En 2017, le Crédit Mutuel a accordé une subvention de 300 €, qui sera renégociée en 2018/2019. 
Aucune créance n'est à signaler. 

4 - Rapport des vérificateurs aux comptes. 

Amédée DUPOND lit le rapport des deux vérificateurs, Robert JACQUET et lui-même (voir en annexe). 
Les vérificateurs proposent à l'assemblée de donner quitus à Richard COQUET pour sa bonne gestion des 
comptes de l'APY en 2017. 

Le compte-rendu financier et le rapport des vérificateurs sont adoptés à l'unanimité, moins une 
abstention. 

5 – Compte-rendu des activités réservations nouveautés France et Monaco. 
 
Suite au décès de Claude BELLEIL, Pierre PRUD’HOMME est en charge du service pour les nouveautés 

de Monaco. 

Le nombre de réservataires est de 7 pour les nouveautés France et 3 pour Monaco. Pour 2017, le 
montant total des réservations est de 2108,39 €.

6 – Compte-rendu de l'activité circulations. 

Alain BONNEAU constate toujours quelques erreurs. Il rappelle qu'aucune case ne doit rester vide, celui 
qui fait un achat doit obligatoirement mettre son numéro d'adhérent. 

Les règlements, par chèques ou espèces, doivent être effectués par circulation. Le bénéfice pour l'APY 
est de 70 € en 2017 (215 € en 2016). Six bailleurs ont fourni des carnets et dix-neuf adhérents ont bénéficié de 
ce service. Beaucoup de travail pour le responsable pour peu de bénéfices pour l'APY, mais c'est un gros plus 
pour les bénéficiaires de ces circulations. 

Signaler à Alain BONNEAU toute demande particulière : il contactera les bailleurs pour constituer des 
carnets répondant, si possible, à ces demandes. 

7 - Budget prévisionnel 2018 et montant de la cotisation 2018. 

A l'aide d'un tableau, Richard COQUET présente le budget prévisionnel établi sur la base des 
recettes/dépenses 2017. 

Pour les cotisations, il part sur une hypothèse de 55 adhérents, 58 adhérents pour 2017. 

Le budget prévisionnel est adopté à l'unanimité moins une abstention. 

Le Conseil d'Administration propose de ne pas augmenter le prix des cotisations :  
Ø adultes : 26 €, 
Ø jeunes : offerte par l’APY pour toute nouvelle adhésion en 2018. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité sans questions particulières. Cela fait, maintenant, 12 ans 
que le montant de la cotisation est inchangé. 



8 - Renouvellement du tiers sortant. 

Les statuts prévoient un Conseil d'Administration de 11 à 14 membres, plus un représentant des 
jeunes. 

Sont renouvelables en 2017 : 

AUDUREAU Michel, CHABOT Mathilde, MARTON Philippe, 
PRUD’HOMME Pierre, RAIMONDEAU Jacques. 

Représentant des Jeunes : Norbert LE NOAC’H. 
   
Se représentent : 

 CHABOT Mathilde, MARTON Philippe, PRUD’HOMME Pierre, RAIMONDEAU Jacques, 
Norbert LE NOAC’H, représentant des Jeunes. 

Ne se représente pas : AUDUREAU Michel. 

MARECHAL Denis est démissionnaire. 

Deux postes à pourvoir, se sont portés candidats au C.A. dans l'ordre d'arrivée des candidatures :

LETERME Jean-Marie, BADAN Michelle 

Les candidats sont élus à main levée à l'unanimité. 

Le prochain CA aura lieu le 05/01/2018. 

9 - Désignation des vérificateurs aux comptes. 

Pour 2017, les deux vérificateurs aux comptes étaient DUPOND Amédée et JACQUET Robert. 
Mr Robert JACQUET ne se représentant  pas, il y a une place à pourvoir. 
GOUDESENNE Michel fait acte de candidature. 

Vote : les deux candidats sont élus à l’unanimité pour un an .

10 - Programme des réunions 2018. 

Le calendrier des réunions et dates à retenir a été distribué à chaque adhérent présent. 
Les réunions des dimanches 25/02, 29/04 et 30/09 seront réservées à des ventes et échanges entre 
adhérents. 

Des conférences sont programmées les :  

Ø 4/03 : Visite imprimerie des Timbres-Poste  par JP HURTAUD et Didier LAPORTE. 
Ø 1/04 : Conférence à préciser  par Jacques RAIMONDEAU. 
Ø 3/06 : La Maximaphilie  par Pascal BANDRY. 
Ø 7/10 : Les évènements Croix-Rouge qui rapportent de l'argent par Pierre BARBIER. 
Ø 25/11 : La Race Charolaise par JM LETERME. 

11 - Questions diverses. 

Ü - 36e Salon des collectionneurs 

Pierre BARBIER fait le point : 

Ø 37 négociants inscrits pour le moment (en augmentation par rapport à fin 2016), 140 
tables déjà réservées : la réservation est aussi ouvertes aux adhérents de l'APY. 

Ø Le déjeuner, gratuit pour les bénévoles, coûtera 11,50 € pour les autres personnes, au
menu : entrée, plats au choix (jambon-mogettes ou blanquette de veau-riz), fromage 
et dessert.

Ø Des bénévoles sont sollicités pour assurer le bon déroulement de cette journée. 

Ø Quatre expositions d'objets non philatéliques seront proposées, complétées par des 
extraits de collections. 



Ü - Fête du Timbre 2018 

Pour 2018, les thèmes retenus sont les voitures anciennes (timbre) et les rallyes automobiles 
(bloc). La Fête du Timbre se déroulera à St Gilles Croix-de-Vie. 
Nouveauté pour exposer : présentation "coup de cœur", soit une page format A4 sur un sujet 
choisi par l’exposant (documents pas forcément philatéliques). 
Dossier d’inscription en cours d’envoi pour les adhérents qui veulent exposer. Les passeports 
doivent être obligatoirement de couleur bleu. 

Ü - Autres informations  

Rectification dans le calendrier des dates à retenir : expo régionale et congrès du GPCO se 
tiendront les 20 et 21 octobre à Coulonges sur l’Autize. 
La Nationale Jeunesse – Timbre Passion se déroule sur 3 jours : 26-27-28/ octobre 2018 à
Périgueux. 

 

 
L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 12 h 15.
Après le traditionnel tirage de la tombola, et en attendant le repas chez "JUJU", le verre de l'amitié est 

servi à tous les participants de cette AG 2017. 

Le Secrétaire Adjoint, Le Président, 

        
Jean-Pierre HURTAUD  Philippe MARTON 

Rapport des vérificateurs chargés de la 
vérification des comptes de l'APY 

 Nous avons apporté quelques modifications à la situation comptable établie initialement par le 
trésorier et qui présente maintenant un relevé très détaillé des postes le concernant en espérant que 
vous serez satisfaits de cette nouvelle présentation qui fait apparaître également les postes de 
trésorerie ainsi que les capitaux propres. La comptabilité est assurée suivant le principe des dépenses 
et des recettes qui est aussi fiable qu'un autre, sauf si elle comporte des comptes de compensation 
dont le solde n'est pas reporté sur l'exercice suivant impactant, de ce fait, le résultat de l'exercice en 
cours. Ainsi, le poste "nouveautés France" qui présente un solde, en recettes, supérieur aux dépenses 
de 71,46€ alors que vraisemblablement, à ce jour, certains abonnés sont encore redevables d'une 
partie de leurs achats qu'il y a lieu d'y ajouter et dont la somme totale doit être déduite du résultat de 
2017. Ce qui laisse supposer que le résultat de 2016 aurait été affecté des recettes encaissées en 
2017.

 Dans l'actif de l'association, les cadres d'exposition très anciens de très faible valeur peuvent 
être considérés comme amortis. Par contre, le poste "bibliothèque, qui prend en charge annuellement 
pour environ 600€ le renouvellement des catalogues périmés, représente, hors les catalogues de 
cotation, une documentation variée et très importante qui ne se déprécie nullement et mériterait 
peut-être d'être estimé ? 

 Nous tenons à remercier Richard COQUET qui a établi la comptabilité conformément aux 
années précédentes et pour la collaboration qu'il nous a apportée pour l'établissement de ce rapport 
et lui accordons "quitus" entier et sans réserves pour sa gestion. 



 Nous signalons, que sur "Internet", il est possible de télécharger "un logiciel comptable et 
gratuit des associations" et que son adoption faciliterait grandement l'établissement des compte de 
gestion en les simplifiant considérablement. 

          Le 30 novembre 2017 
Les vérificateurs 

    
  Amédée DUPOND     Robert JACQUET 

Rapport RESERVATIONS et NOUVEAUTES  
 

 Contrairement aux années précédentes, félicitations à Philaposte, le logiciel est enfin au point, tous les 
timbres commandés ont été livrés et facturés sans aucun problème. 

 Lorsque j'ai lancé le service de réservation pour les timbres adhésifs d'entreprises et les timbres 
personnalisés en feuille nous avions 25 réservataires. 
 Michel FOURNIER, pour les timbres, blocs et carnets de France, avait 26 réservataires. 
 Claude BELLEIL, pour les timbres de l'Office des Timbres de Monaco, avait 12 réservataires. 
 La disparition des adhérents abonnés, par décès ou ne voulant pas suivre le volume des nouveautés, la 
médiocrité des visuels, ensuite la prolifération des carnets adhésifs, a mis un sérieux coup de frein aux 
réservations en 2000. Puis en 2015, PHILAPOSTE impose, par regroupement, la réservation mensuelle, avec les 
contraintes d'engagement et de choix dans les catégories, aux abonnés par pochettes trimestrielles dans les 
bureaux de poste. 
 A ce jour, voici le résultat :  

Ü - Timbres de FRANCE, 7 réservataires. 
Ü - Timbres de MONACO, 3 réservataires. 
Ü - Timbres d'ANDORRE, 1 réservation (à La Poste de La Roche sur Yon pour garder le compte 
et le contact. 

 Pour information, les quantités et le coût pour un exemplaire :

  Ü- FRANCE 50 timbres : 55,46€ - 8 souvenirs : 28,47€ - 11 blocs : 48,33€

    1 carnet gommé : 12,64€ - 12 carnets adhésifs : 11,72€   
           TOTAL : 246,62€ 

  Ü - MONACO 1carnet – 36 timbres – 4 blocs     TOTAL : 72,49€ 

  Ü- ANDORRE (France)   14 timbres - 1 bloc    TOTAL : 23,65€ 

          
          Pierre PRUD'HOMME 



Composition du Conseil et du Bureau en 2018 

Les membres du Conseil d'Adminitration. 

Michèle BADAN – Pierre BARBIER – Guy BERNARD – Mathilde CHABOT – Danielle CLERC - 
 Richard COQUET – Yves DELATER – Francis GRANGIENS – Jean-Pierre HURTAUD – Jean-Paul 
LAPOTRE – Jean-Marie LETERME - Philippe MARTON – Pierre PRUD'HOMME – Jacques 
 RAIMONDEAU 

Le Bureau 

 Président : 
   MARTON Philippe   martonphilippe@free.fr
   76, Boulevard des Belges 

85000  La Roche sur Yon      02.51.05.10.91 

 Vice-Présidents :  

   GRANGIENS Francis  francis.grangiens@orange.fr  
   6, Route de Nantes 

85210  Sainte Hermine      02.51.27.35.25 

   PRUD'HOMME Pierre   pierre.prudhomme@sfr.fr  
   N° 109 - La Tranquillité – Chaillé sous Les Ormaux 

85310  Rives de l'Yon       02.51.34.90.11 

 Trésorier : 

   COQUET Richard   coquet.richard@orange.fr  
   31, Rue des Primevère 

85430  Neuil Le Dollent      02.5107.97.52 

 Secrétaire : 

   BERNARD Guy    guyleve@orange.fr  
   34, Rue de La Soulinière 

85430  Aubigny - Les Clouzeaux     02.51.36.07.69 

 Réservations : nouveautés et hors abonnements : 

   PRUD'HOMME Pierre   pierre.prudhomme@sfr.fr  
   N° 109 - La Tranquillité – Chaillé sous Les Ormaux 

85310  Rives de l'Yon       02.51.34.90.11 

Le représentant des "Jeunes" 

   Norbert LE NOAC'H 



Répartition des tâches en 2018 

Représentant des "Jeunes" :  LE NOAC'H Norbert

Responsable des "Jeunes" :  CHABOT Mathilde aidée par HURTAUD Jean-Pierre, LAPOTRE     
     Jean-Paul 

Responsable du matériel :  PRUD'HOMME Pierre aidé par HURTAUD Jean-Pierre 

Responsable Bibliothèque : CLERC Danielle aidée par LAPOTRE Jean-Paul, RAIMONDEAU 
Jacques, Jean-Marie LETERME 

Responsables Salon :   BARBIER Pierre pour la partie administrative 
      

DUPOND Amédée pour la partie "Marchands" 
      
     PRUD'HOMME Pierre pour l'affichage et le fléchage 

Bulletin : 
  Directeur publication    MARTON Philippe

  Responsable bulletin    GRANGIENS Francis et MARTON Philippe

  Coordinateur à la rédaction  GRANGIENS Francis
  et à la mise en page 

Comité de rédaction  GRANGIENS Francis, MARTON Philippe  

  Rubriques :  
   Philatélie et oblitérations LETERME Jean-Marie 
   vendéennes  

   La vie de l'Amicale  MARTON Philippe 

  Diffusion - Informatique  CHABOT Mathilde

Site WEB :     CHABOT Mathilde et LETERME Jean-Marie

Trésorier adjoint :   PRUD'HOMME Pierre

Secrétaire adjoint :   HURTAUD Jean-Pierre

Réservation timbres :   PRUD'HOMME Pierre 

Intendance :    PRUD'HOMME Pierre aidé par LAPOTRE Jean-Paul 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 





 

Réunion du 7 janvier 2018 - La galette 

Fin de la matinée par la dégustation de la traditionnelle galette avec le pot de l'amitié.

Première réunion en cette nouvelle année 2018.

Pendant que le trésorier enregistre les cotisation 2018, tout le monde vaque à ses occupa-
tions. Jean-Marie explique à notre nouvel adhérent le fonctionnement de l'Amicale et des 
réunions.
Puis, Didier nous fait un petit topo sur la possibilité d'exposer à la Fête du Timbre dans une 
nouvelle catégorie : "Coup de Cœur" (Interne au GPCO).







LE NOUVEAU CACHET PHILATELIQUE  

DE LA ROCHE-SUR-YON 
 

Je vais vous conter mon parcours du « combattant » pour obtenir l'oblitération philatélique du 
bureau de Poste Clemenceau de La Roche-sur-Yon (85). 

Le vendredi 5 janvier 2018, un de mes amis, adhérent comme moi de l'Amicale Philatélique 
Yonnaise, m'informe qu'un cachet philatélique est en service au bureau de Poste - Clemenceau de la 
Roche-sur-Yon. Je lui demande s'il y a des modalités particulières pour faire oblitérer le courrier 
avec ce cachet. Il me dit qu'il suffit simplement de s'adresser au comptoir courrier du bureau de 

Poste et le préposé disparaît quelques instants pour revenir avec le bloc d'oblitération. 
En charge de la rubrique des « Actualités Vendéennes » du bulletin de l'Amicale Philatélique 

Yonnaise, je m'organise pour aller faire oblitérer du courrier avec ce cachet philatélique. 
Il est 11h00 ce mardi 8 janvier 2018 quand je rentre dans le bureau de Poste Clemenceau, 

dans la rue du même nom, à la Roche-sur-Yon. Il y a bien longtemps que je n'étais pas entré dans ce 
bureau de Poste, m'adressant habituellement au bureau le plus proche de mon domicile dans le 

quartier du Bourg-sous-La Roche. Après quelques instants d'observation, je découvre qu'il y a 4 
guichets d'accueil, deux pour la Banque Postale, un pour le courrier réservé au porteur de la carte 

« Pro » et une pour le courrier qui semble accessible à tous. Je me dirige donc vers ce guichet, où il 
n’y a aucun préposé, mais auquel attendent 4 personnes. Au mur, j’aperçois un panneau, comme 

autrefois, avec quelques timbres proposés à la vente et une feuille sur laquelle a été apposé le 
cachet philatélique. Il est de belle facture mais je suis surpris par la date de ce cachet, le 2 
octobre 2017, et je me dis, intérieurement, qu’il est bien dommage que les philatélistes ou les 
associations philatéliques n’aient pas été informés de la mise en service de ce cachet avec lequel il 

aurait été possible de faire des courriers « Premier Jour ». 

Je rejoins la file des 4 personnes qui attendent toujours à ce guichet, qui reste 
désespérément vide pendant que sur les trois autres guichets les clients défilent. 

Il est 11h10, il y a 10 minutes que je suis arrivé. 

Au guichet « PRO », alors qu’un client qui paraît être un « PRO » s’éloigne, je vois une dame 

d’un âge respectable qui, venant juste de rentrer dans le bureau de Poste se dirige vers ce guichet 
pour poster un recommandé. La préposée à ce guichet accepte cette client qui n’a rien d’une « PRO » 
sans se préoccuper de l’ordre d’arrivée des clients ! 

J’interroge mes 4 camarades d’infortune en leur demandant si l’on s’occupe de l’un d’entre-eux. 

Ils me répondent par la négative et qu’ils n’ont vu aucun personnel au guichet courrier depuis leurs 

arrivées. 
La dame respectable ayant terminé ses achats, je conseille à mes compagnons d’infortune de 

se diriger vers le guichet « PRO » puisqu’il est vide et qu’il y a du personnel disponible. Comme un 

seul homme, nous nous retournons et, nous créons une nouvelle file devant le guichet « PRO ». Ça 
marche. 

Il est 11h20, il y a 20 minutes que je suis arrivé. 

Le premier de mes compagnons d’infortune passe, puis le 2ème, puis le 3ème. Au moment, où le 

4ème client est accueilli sur le guichet « PRO », oh miracle, une préposée arrive au guichet courrier 
réservé aux particuliers. 

Il est 11h30, il y a 30 minutes que je suis arrivé. 

Après l’échange des politesses usuelles, je lui fais part de ma demande d’oblitérer du courrier 

avec le cachet philatélique. Je lui remets mes 2 lettres et je la vois prendre le cachet rond qui est 
posé à portée de sa main. Elle pose une de mes lettres sur le bureau, soulève le cachet, l’applique 

consciencieusement sur l’encreur, lève le cachet et avant qu’elle n’ait le temps de l’appliquer sur mon 

courrier, je lui dis « il s’agit bien du cachet philatélique qui est en présentation dans la vitrine ». Ma 

phrase la stoppe dans son élan, elle lève son regard vers le mien et me dit « c’est le cachet 

d’oblitération à date que nous utilisons tous les jours ». Je lui répète que je veux le cachet  
 



philatélique comme celui de la vitrine. Elle regarde cette dernière, s’en approche, comprend 

ma demande et me dit « c’est qu’il n’est pas là, il faut que j’aille le chercher ». 
Il est 11h35, il y a 35 minutes que je suis arrivé. 

La préposée disparaît dans un couloir. 2 ou 3 personnes forment une nouvelle file devant le 

guichet courrier et, après quelques instants, une autre salariée vient s’occuper des clients. Je me 

suis mis sur le côté, devant la vitrine, en attendant le retour de mon interlocutrice. 
Il est 11h45, il y a 45 minutes que je suis arrivé. 

La préposée revient avec un cachet, va vers la vitrine, compare et me dit que ce n’est pas le 

bon ! Nouvelle attente. 
Il est 11h55, il y 55 minutes que je suis arrivé 

La préposée revient et me dit « il faudra repasser car la responsable qui sait où se trouve le 

cachet pour l’oblitération n’est pas là et personne n’a pu le trouver ». 

Je fais part de mon mécontentement, j’indique qu’il est inacceptable que l’on mette en avant 

dans une vitrine une oblitération que l’on est incapable d’apposer sur le courrier et je sors en 

grommelant, sans doute un peu fort, que le service est toujours aussi minable. 
Il est 12h00, après 60 minutes d’attente je repars avec mes 2 lettres sans oblitération. 

 

Il est 12h45, ce mercredi 9 janvier 2018. Bien que très en colère suite à ma mésaventure de la 

veille, je suis décidé à tenter une nouvelle fois ma chance, mais cette fois j’ai 3 lettres à faire 

oblitérer. J’entre dans le bureau de Poste Clemenceau. Il n’y a ni personnel, ni client au guichet 

courrier « PRO » mais une file de 6 ou 7 personnes attend devant le guichet courrier accessible aux 

particuliers. 

Il est 13h00, lorsque la salariée d’un des guichets de la Banque Postale, qui n’a plus de client, 

s’adresse à moi en me demandant ce que je souhaite. Je lui demande d’oblitérer mon courrier avec le 

cachet philatélique qui est dans la vitrine. Sans hésiter, elle me dit qu’il faut qu’elle aille le chercher. 

Après 10 minutes d’attente, elle revient, oblitère mes 3 lettres. Je lui demande si mes enveloppes ne 

risquent pas d’être ré-oblitérées dans les machines du Centre de Tri. Elle me dit que comme il s’agit 

de courrier philatélique, il n’y aura pas de problème. Je suis rassuré, je l’a remercie et je quitte les 

lieux. 

Il est à peine 13h15. 

 

Je vous laisse maintenant découvrir le résultat sur le courrier que je m’étais envoyé ! !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Je crains que les 2 autres plis que j’ai adressés à des correspondants philatélistes n’aient 

subit le même sort. Heureusement la machine de tri NEOPOST (oblitération vagues bleues) a dérapé 

ce qui me permet d’avoir le cachet de rappel qui n’a pas été épargné par cette oblitération. 

Mes conclusions : 

un cachet philatélique à La Roche-sur-Yon oui, mais encore faudrait-il qu’il soit 

accessible et connu des postiers. Problème de communication interne ? 

un temps d’attente inacceptable. Des engagements du groupe La Poste de réduire les 

files d’attente non tenus ? 

un circuit du courrier philatélique qui n’est toujours pas maîtrisé. Un objectif éloigné 

pour le rapprochement de La Poste et des philatélistes ? 

 

La suite de l’histoire : quelques jours après la réception de mon courrier, je suis retourné au 

bureau de Poste Clemenceau en demandant à voir la responsable sur la recommandation du postier du 

Bourg-sous-La Roche. Pas de chance, elle vient juste de partir. J’explique à l’aimable postière qui m’a 

reçu la raison de mon mécontentement. On me demande de laisser mes coordonnées téléphoniques 

afin que la responsable puisse me rappeler. 

Deux jours plus tard, la responsable m’appelle et m’explique qu’elle a fait le point au niveau du 

bureau de Poste Clemenceau afin que tous ses collaborateurs soient informés de la présence du 

cachet philatélique et que les clients qui demandent l’apposition de ce cachet ne soient plus obligés 

d’attendre aussi longtemps. Elle m’indique également que suite à un échange avec ses collègues du 

Centre de Tri de La Roche-sur-Yon, elle a convenu que le courrier oblitéré avec ce cachet circulerait 

dans une pochette spécifique du bureau Clemenceau au Centre de Tri afin que le contenu de cette 

pochette ne soit pas versé dans les machines de tri, et ainsi éviter la 2ème oblitération qui recouvre 

le cachet philatélique. Je la remercie de toutes ces précisions qui effectivement doivent permettre 

aux clients de recevoir de belles oblitérations. Un bémol cependant, je crains que dans ce mode de 

fonctionnement les barres phosphorescentes oranges, qui pour les puristes et les jurés de 

collections attestent que le courrier a bien circulé, ne soient pas apposées sur le courrier qui va 

suivre ce circuit sécurisé pour conserver une oblitération non surchargée. 

 

Il ne me reste plus qu’une chose à faire : aller tester ce bon fonctionnement. 

La suite au prochain bulletin. 

 

Jean-Marie LETERME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Nouveau papier blanc sur : 
 

les imprimantes BROTHER et automates CALISE. 

Au deuxième trimestre 2017,  l’administration postale a procédé au remplacement des M.O.G. couram-
ment utilisées par les postiers pour l’affranchissement des envois remis aux guichets, par de nouvelles impri-
mantes BROTHER.

Les nouveaux affranchissements imprimés par la Brother ne comportent pas la date, qui faisait office 
d’oblitération précédemment sur les MOG. Ils peuvent être considérés comme des timbres à valeur perma-
nente jusqu’à leurs utilisations. 

L’imprimante débite le rouleau de papier blanc, massicoté après l’impression de chaque valeur sélec-
tionnée sur la console du guichetier.

Les impressions comportent un code DATAMATRIX, la mention, le préfixe, et la valeur, du mode d’af-
franchissement choisi pour l’envoi.

" "LA POSTE FRANCE" est imprimé verticalement, à l’extrémité gauche de la vignette. L’ensemble des 
impressions sont incluses dans un cadre.

Les préfixes AA/BB/CC/DD/IP, attribués pour les différents délais d’acheminements du courrier, et les 
valeurs des affranchissements, sont en grands caractères de mêmes dimensions. Les mentions sont impri-
mées en petits caractères au-dessus de ces derniers.

  Ü  AA = lettre prioritaire/ lettre recommandée.

  Ü  BB = livres et brochures, (uniquement pour les courriers non clos à destination de l’étranger, 
    contenant des documents à caractère artistique ou culturel).

  Ü  CC = écopli.

  Ü  DD = lettre verte/lettre suivie France.

  Ü  IP = lettre prioritaire internationale/lettre suivie internationale/lettre recommandée interna-
     tionale.

Les 5 préfixes AA/BB/CC/DD/IP émis par l’imprimante de guichet Brother TD 4100,
mise en service en août 2017 à la Mothe-Achard.



 

Lettre suivie envoyée de Bergerac, le 25/08/2017
La vignette code-barres avec le N° de suivi, remplace le sticker apposé manuellement auparavant, 

sur les envois suivis.

Complément d’affranchissement, pour une lettre prioritaire de plus de 20 grammes déjà affranchie à 0,85€. 

La valeur minimale peut-être émise à partir de 0,01€ pour les compléments d’affranchissements de tous les 
préfixes. Toutefois, les compléments peuvent aussi être imprimés à 0,00€. 

Contrairement aux automates Lisa2, Nabucco, Nabanco, Calise*, la Brother TD 4100, 
délivre la vignette code-barres lors de l’impression d’un complément de lettre suivie.

Le ticket de suivi est imprimé sur papier ordinaire par une imprimante Epson.

*(Voir prochain article, Calise)



 

La vignette code-barres de suivi international comporte un logo spécifique,
avec mention verticale "INTERNATIONAL" à droite.

La vignette test ne peut-être émise qu’avec le préfixe DD.

En cas d’anomalies d’impression, dû à la fin du rouleau de papier de l’imprimante BROTHER
ou de l’absence de papier ordinaire dans l’imprimante Epson, le ticket de suivi destiné au client,

peut-être imprimé par la Brother dès la mise en place du rouleau neuf.

À suivre
Merry BERTRON 



 

Errata 
Retour sur l'article "Antarctique belge"

Bulletin de l'APY n° 154 et 155

Quelques remarques me sont parvenues de la part d'un lecteur belge de notre revue trimestrielle.

"Antarctique belge" - Bulletin n° 154 - page 2
Erreur sur la date d'arrivée à Nice de cette carte postale, il faut lire : 

Arrivée le 12 novembre 1899

Ce cachet, avec la carte de l'Antarctique + le 
bateau "la Belgica" a été conçu par Raoul VAN-
DERSTOCKT à la demande de la poste belge. Mais 
il avait caché ses initiales de concepteur dans le 
visuel du cachet. la poste belge s'en est aperçu et 
a refusé de l'utiliser.

Raoul VANDERSTOCKT a retiré l'autorisation 
d'utiliser son cachet et pour la prévente à GENT 
(visuel ci-contre ), la poste belge à utilisé une 
adaptation du cachet de BRAINE L'ALLEUD (ci-
dessus).

CARTES COMMEMORATIVES du retour du pôle Sud de l'expédition scientifique belge de GERLACHE sur la "Belgica"  1897-1899.

Carte (verso) : 
partie de Bruxelles le 10 novembre 1899,

arrivée à Nice le 2 novembre 1899.

Carte (recto), représentant les membres de l'expédition

"Antarctique belge" - Bulletin n° 154 - page 5
Le cachet de prévente de GENT n'a jamais été utilisé, 
bien que annoncé dans les documents philatéliques.

Prévente
Braine-l'Alleud.

Prévente
Tervuren.

1er jour
Brussel.

1er jour
Bruxelles.



 

"Antarctique belge" - Bulletin n° 154 - page 11
Visuel de l'enveloppe mis dans l'article, gros problème : 

c'est un FAUX 

FAUX
Cachets caoutchouc

Cachet
non oblitérant.

L'enveloppe, le cachet non oblitérant et les timbres sont vrais, mais les TAD oblitérants sont faux. 
Ils ont pourtant été faits et apposés par le "Philatelic Club de Belgique" : mais où va-t-on ????

Alors pourquoi cette manipulation : devant l'ampleur de l'évènement, la demande, auprès du 
"Philatelic Club" de ce type d'enveloppe partie de la base "Roi Baudouin", est telle que leur petit stock 
est vite épuisé alors pour satisfaire tout le monde, ils font des cachets en caoutchouc de départ et 
d'arrivée.

Les vrais cachets, de la base, sont métalliques, donc plus fins : 
ci-dessous une vraie enveloppe qui a voyagé.

La netteté et l'épaisseur 
des traits ne sont pas les 
mêmes.

VRAIS
Cachets métallique

Ph. MARTON
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ACTUALITE VENDEENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Marie LETERME 

 

Le bureau de Poste Clemenceau de La Roche sur Yon dispose 

depuis le 2 octobre 2017 d’un cachet philatélique qui est apposé sur 

demande au guichet (voir article à ce sujet dans ce bulletin) ou par 

correspondance. 

Sans information sur la mise en service de ce TAD, nous n’avons 

pas pu réaliser d’oblitérations 1er jour. 

A noter : ce TAD ne respecte pas les nouvelles règles définies par 

l’ARCEP qui impose que le nom de l’opérateur, figure obligatoirement sur 

les cachets postaux depuis le 1er janvier 2018 (voir le communiqué de 

presse de la Poste de janvier 2018 dans ce bulletin). 

A surveiller : une prochaine version avec la mention La Poste. 

Un nouveau Timbre-à-Date pour les Sables d’Olonne. 

Il s’agit d’une « lettre suivie » avec un complément d’affranchissement à l’aide d’une vignette 

de guichet dont le n° INSEE (85194) correspond bien aux Sables d’Olonne. 

Tarif de la Lettre Suivie au 02/11/2017 = 1,13€ - Timbre = 0,85€ + vignette = 0.28€ soit 

1,13€ 

Sur le TAD pas de mention « La Poste » mais le statut de « Lettre Suivie » confirme que ce 

cachet a bien été apposé dans un bureau de Poste. 

 

A l’occasion de son Gala de Noël, le Gymnastique Club de 

La Roche-sur-Yon a mis en vente un MTAM reprenant le logo de 

l’association. 

Date de mise en vente : 16/12/2017 

Imprimé en planche de 30 MTAM, je n’ai pas connaissance 

du nombre de planches réalisées. 

Ci-contre à droite le MTAM et ci-dessous une bande de 5 

timbres. 
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COMMUNIQUE DE PRESSE – LA POSTE – JANVIER 2018 
 

À PARTIR DU 1er JANVIER 2018 LA MENTION « LA POSTE » DEVRA FIGURER 
SUR TOUS LES CACHETS POSTAUX PREMIER JOUR ET BUREAUX TEMPORAIRES. 

 
L'ARCEP, organisme chargé de la régulation des activités postales a établi une 

liste d'informations à mentionner sur le cachet postal (ou timbre à date). Celui-ci doit 
comporter à minima le nom de l'opérateur en charge de l'acheminement et la date de 
prise en charge de l'envoi. À travers ces informations, la sécurité juridique du dépôt 
peut être garantie aux utilisateurs. 

 
Ces obligations découlent des dispositions de l'arrêté du 3 mai 2006 qui prévoit 

que « les règles concernant l'organisation des opérations de traitement des envois de 
correspondance doivent permettre d'identifier le prestataire traitant les envois de 
correspondance par voie de marquage des objets traités ou par tout autre procédé 
équivalent (article 3) ». 

 
À compter du 1er janvier 2018, Phil@poste met en conformité les cachets 

d'oblitération « grand format » illustrés, soit tous les cachets des « Premier Jour » et 
des bureaux temporaires. 

 
Cette nouvelle disposition est aussi de nature à protéger les philatélistes et la 

valeur de leurs collections, en restituant une valeur nouvelle au « cachet de La Poste », 
face aux « souvenirs philatéliques », aux vignettes qui sont quelquefois oblitérés par des 
cachets non postaux. Désormais, l'identification des cachets « grand format » illustrés 
postaux, marqués La Poste, garantira une intervention officielle de l'opérateur 
délégataire du service universel. 

 
À noter : l'utilisation du nom « La Poste » sur tout support et de son logo est 

strictement interdite sans autorisation écrite du Groupe La Poste. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELAIS D’ACHEMINEMENT ET COUPLES DE LETTRES 

 

Récemment apparu sur les vignettes LISA et les vignettes de machines de guichet, les 

couples de lettres indiquent le délai d’acheminement. On observe actuellement 5 couples de 

lettres : AA, BB, CC, DD et IP. 

 

Ø AA = acheminement en J+1 (Lettre Prioritaire) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ø CC = acheminent en J+4 (Ecopli) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ø DD = acheminement en J+2 (Lettre Verte) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ø BB = acheminement variable à l’international pour les livres et brochures 

Ø IP = acheminement variable à l’international des envois prioritaires 
 

A lire sur ce sujet, Les Feuilles Marcophiles n° 371 du 4ème trimestre 2017 et le bulletin      

n° 140 - Hiver 2017 de l’ACEMA. 

 

Jean-Marie LETERME 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Tumador » gamme de produit multi-rayons, pour les jeunes de 4 à 11 ans, du 

groupe Intermarché a été lancée dans la 2ème moitié des années 90. 

L’expéditeur de ce courrier devait avoir du stock de vignettes « Tumador » pour 

réaliser cet affranchissement fantaisiste. Sur le recto, une lettre « T », comme TAXE, 

écrite au crayon rouge indique le caractère non réglementaire de l’affranchissement 

mais rien n’indique que le courrier ait été remis au destinataire après perception d’une 

taxe 

Courrier ayant circulé le 24/02/2014 

Alors là, je sèche ! 

Si un lecteur peut me 

donner des informations sur 

l’affranchissement de ce 

courrier reçu en début 

d’année 2018, je suis preneur. 

D’avance merci. 





MARS 2018 - NOUVEAUTES EN BIBLIOTHEQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La liste des ouvrages en bibliothèque est consultable et téléchargeable dans l’espace adhérents 

sur le site de l’APY : apy85.fr/adhérents/divers/infos-sur-la-bibliotheque 



CALENDRIER DES REUNIONS 2018 - 29, rue Anatole France 
ADULTES JEUNES 

de 9h30 à 12h00 de 9h30 à 12h00 

Dimanche 9 Décembre 2018 - ASSEMBLEE GENERALE APY à 9h00 

DATES EXPOSITIONS ET SALONS 2018 
Date Manifestation Ville 

21-janv-18 36ème Salon des Collectionneurs La Roche sur Yon 

28-janv-18 Salon des Collectionneurs Coulonges sur l'Autize 

18-fév-18 Bourse des Collectionneurs Olonne sur Mer 

3-mars-18 Dispersion GPCO Niort (79) 

10 & 11-mars-18 Fête du Timbre St Gilles-Croix-de-Vie 

18-mars-18 14ème Bourse des Collectionneurs Challans 

8-avril-18 28ème Salon des Collectionneurs Montaigu 

29-avril-18 Salon des Collectionneurs L’Aiguillon sur Mer 

6-mai-18 Salon des Collectionneurs St Hilaire de Riez 

26-mai-18 Journée Thématique GPCO Niort 

7 au 10-juin-18 Paris Philex - Exposition Nationale et 91èmeCongrès FFAP Paris 

22-juil-18 Salon des Collectionneurs Les Sables d'Olonne 

26-août-18 Salon des Collectionneurs St Gilles Croix de Vie 

7-oct-18 Salon des Collectionneurs Luçon 

20 & 21-oct-18 Exposition Régionale et Congrès GPCO Coulonges sur l'Autize 

26 au 28-oct-18 Timbres Passion – Nationale Jeunesse Périgueux 

1er-déc-18 Journée Traditionnelle GPCO Niort (79) 

20-janv-19 37ème Salon des Collectionneurs La Roche sur Yon 

Les dates communiquées ci-dessus sont celles connues à la date de conception de ce mémento. L’APY ne 

pourra pas être tenue responsable des modifications qui pourraient intervenir. 
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